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Aussac-vadalle le 


Monsieur Jean-Pierre RAFFARIN

Premier Ministre


Hotel Matignon


57, Rue de Varenne


75700 PARIS

Objet :

Amendement sur éoliennes 

P.J : article paru dans Maire Infos

Monsieur le Premier Ministre,

Je viens de prendre connaissance de l’amendement déposé par Messieurs Patrick OLLIER, Serge POIGNANT et Jean-Pierre NICOLAS concernant une modification de l’obligation d’achat de l’électricité produit par les éoliennes (voir PJ). 

Si cet amendement était accepté, il rendrait impossible la création des petits parcs éoliens dans nos communes rurales.

Cette perspective est inacceptable pour les élus ruraux que nous sommes. Il s’agit de priver les communes rurales de sources de financement existentielles. Le développement de nos villages est déjà difficile, s’il nous faut en plus être privé de nouvelles ressources que la technologie nous permet d’obtenir, il ne nous restera plus qu’à vivre en sauvageons avant la fermeture « de la réserve d’indiens ».

La commune d’AUSSAC-VADALLE est concernée par un projet de 6 éoliennes, cette perspective a fait naître un véritable espoir   pour l’avenir de notre commune, la population est enthousiasmée à cette idée. 

L’annulation de ce projet nous porterait un coup fatal que je n’envisage pas.

Ma déception est à la hauteur de mes espoirs, aussi je me tourne vers vous et j’en appelle à votre sagesse pour faire annuler cet amemdement afin que les communes rurales ne soient pas encore une fois considérées comme un ramassis d’imbéciles pour lesquels il faut que Paris décide pour leur bien. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de mes salutations distinguées. 


Gérard LIOT

     Maire d’AUSSAC-VADALLE
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